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Les élus locaux s’interrogent sur l’éventuelle suppression de la taxe  
professionnelle qui constitue aujourd’hui l’une des principales recettes 
pour les collectivités locales.
La suppression évoquée par le Président de la République, le 5 février  
dernier, ne vise toutefois que la part de la TP qui pèse sur les investisse-
ments productifs des entreprises (aménage-
ments, matériel et outillage industriels…).
Supprimer cette part de la TP est aujourd’hui  
indispensable pour soutenir l’investissement et 
l’emploi dans le secteur industriel qui doit faire 
face à une crise économique grave.
L’allègement pour les entreprises serait d’envi-
ron 8 milliards d’euros, l’Etat compensant par 
ailleurs la perte de recettes pour les collectivités 
locales. 
Depuis plusieurs années, cette réforme de la 
taxe professionnelle est annoncée, mais a tou-
jours été repoussée. Le Président de la Répu-
blique, Nicolas Sarkozy, s’est lui engagé pleine-
ment dans cette voie difficile mais nécessaire 
de la réforme.

André Accary

Conseiller général du canton de Paray-le-Monial 
« Union pour l’Avenir de la Saône-et-Loire » 
(UMP-NI)

Annoncer la suppression de la taxe professionnelle est aisée, expliquer 
par quoi la remplacer l’est beaucoup moins ! Comment combler les  
recettes manquantes? L’enjeu financier pour le département est considé-
rable : 229 millions d’euros, 50% de ses recettes fiscales, cela représente 
près de 1 000 euros par ménage. Priver les collectivités de leurs  

ressources et exiger dans le même temps qu’elles 
maintiennent leurs investissements pour amortir 
les conséquences de la crise est plus que fantaisiste. 
Une réforme de la taxe professionnelle qui pénalise-
rait moins l’investissement, pourquoi pas ? Mais 
elle doit s’appuyer sur la permanence d’un lien 
entre les entreprises et leur territoire. Elles doivent 
participer à l’investissement d’infrastructures dont 
elles bénéficient. Il serait injuste que cette réforme 
s’opère au détriment de la consommation des mé-
nages. Or, l’idée de la taxe carbone va dans ce sens 
car elle taxe les produits. Le vrai problème de la  
fiscalité locale, c’est la répartition des ressources 
entre les collectivités les plus riches et celles qui  
ont moins de moyens. De cela, nous n’avons rien  
entendu…

Rémi Chaintron

Conseiller général de Louhans 
3e vice-président chargé des Finances
président du Groupe socialiste, radical et divers gauche

Les élus de la majorité, 
GROUPE SOCIALISTE, RADICAL ET DIVERS GAUCHE

L’incurie gouvernementale  
face à la crise

Les élus de L’UNION POUR L’AVENIR

L’aide aux 
intercommunalités :  
une réforme attendue 
mais incomplète… La crise apporte son lot de 

cynisme tous les jours face 
au « laisser-faire » coupable 
du gouvernement. Sur le 

front de l’emploi, l’annonce quasi  
simultanée de 14 milliards d’euros 
de profits de l’entreprise Total (pro-
fits réalisés en pleine crise pétrolière 
sur le dos des ménages) et de la sup-
pression de 500 emplois, confirme 
que des grands groupes se servent 
du contexte pour « adapter leurs 
charges  » aux exigences de leurs  
actionnaires jamais rassasiés. Du 
côté des banques, ce n’est pas mieux. 
Alors qu’elles ont bénéficié de la part 
du gouvernement de 40 milliards 
d’euros d’argent public, certaines 
utilisent largement ces fonds issus 
de nos impôts pour verser des super-
bonus à leurs dirigeants, sachant 
que dans le même temps les consom-
mateurs et les petites entreprises 
voient se durcir les conditions d’ac-
cès au crédit dont les taux ne bais-
sent pas alors que ceux de la Banque 
Centrale Européenne sont histori-
quement faibles à 1,5 %. Que dire de 
l’attitude des grands groupes de  
l’alimentaire et de la grande distribu-
tion qui malgré l’effondrement des 
prix des matières premières agri-
coles, continuent à augmenter leurs 

prix et leurs marges face à des 
consommateurs exsangues.
Comment expliquer que les prix  
du gaz, qui suivent ceux du pétrole, 
ne suivent que les hausses et ja-
mais les baisses, le gouvernement 
annonce qu’il étudiera une éven-
tuelle baisse en avril, l’hiver passé…  
Quelle justification à un « bouclier 
fiscal » qui continue à permettre  
à quelques milliers de contribuables 
les plus fortunés de recevoir des 
chèques faramineux du Trésor  
Public, quand le plus grand nombre 
payent la facture de la crise. Ces 
quelques exemples démontrent 
bien que la crise ne touche pas tout 
le monde et quelle sert même de pré-
texte, sous couvert de plan de relance 
de l’économie, à distribuer parfois 
des fonds publics à des dirigeants 
peu scrupuleux et aux grands action-
naires. Nicolas Sarkozy, son gouver-
nement et ses élus UMP continuent 
à protéger ce système, refusant toute 
régulation de l’économie libérale qui 
sert si bien ses amis et ses intérêts.

Rémi Chaintron

Conseiller général de Louhans 
3e vice-président chargé des Finances
président du Groupe socialiste,  
radical et divers gauche

La réforme de l’aide que 
le Conseil général apporte 
aux Communautés de com-
munes du territoire est une 

promesse de la Gauche qui date de 
2004 ! 5 ans après, l’Assemblée  
départementale vient enfin d’adop-
ter un nouveau règlement… et cela 
grâce aux propositions formulées 
par les élus du Groupe Union pour 
l’Avenir de la Saône-et-Loire !
Alors que le Président du Conseil 
général et sa majorité attaquent à 
longueur de séance publique l’Etat 
et commentent des affaires de  
politique nationale, au niveau lo-
cal et concernant cette thématique 
de l’aide aux intercommunalités, 
c’est bien le dispositif présenté 
par l’Opposition qui a permis de 
faire avancer les choses.
Le nouveau règlement est donc 
globalement satisfaisant avec une 
enveloppe de 10 millions d’euros 
sur trois ans. Hélas, et cela justi-
fie in fine l’abstention du Groupe 
UASL, il faut regretter une fois 
de plus l’obstination socialiste à  
ne pas suffisamment soutenir  

les intercommunalités dans la réa-
lisation de leurs travaux de voirie. 
Arrêtons d’opposer systémati-
quement « maison de retraite » et  
« bitume » comme le fait si souvent 
le Président du Conseil général. 
Sans remettre en cause une seule 
seconde la nécessité impérieuse 
de doter la Saône-et-Loire d’éta-
blissements pour personnes âgées 
adaptés, nous sommes tout autant 
persuadés qu’un aménagement 
équilibré du territoire passe par 
des moyens de communication 
performants et un réseau routier 
en bon état.
Ce n’est sûrement pas en aban-
donnant complètement les inves-
tissements sur le réseau routier 
départemental que le Conseil 
général va préparer la Saône-et-
Loire à surmonter ses difficultés 
et la rendre attractive.

Jean-Paul Emorine 

Sénateur de Saône-et-Loire 
président du Groupe Union  
pour l’Avenir de la Saône-et-Loire 
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La suppression de la taxe 
professionnelle  en débat



Des sentiers contre l’oubli
simone mariotte
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Avec les yeux de ... 16

L’ancienne institutrice et maire d’Azé œuvre pour la mémoire  
des résistants et des victimes de la déportation. 

Burgy

Le monument  
de la Résistance d’Azé

un lieu

Simone Mariotte y obtient son premier poste et enseigne dans 
l’unique classe du village jusqu’en 1973. Séduite par la beauté 
du paysage et par l’accueil de ses habitants, Burgy a converti 
cette Parisienne à la ruralité. 
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une date

un objet

1975
C’est l’année où Simone Mariotte 
s’installe à Azé avec son mari et ses 
trois enfants. Cette date représente 
son enracinement dans la région 

et plus particulièrement dans la commune où elle a fait 
construire sa maison et deviendra maire en 1989.

Situé tout près de la Cave coopérative,  
il rend hommage aux maquisards tués les  
21 juin et 2 juillet 1944. C’est ce monument  
qui va amener Simone Mariotte à s’intéresser 
à cette période de l’Histoire. Il a été érigé en 
1946, date de sa naissance.

ans le Mâconnais 
et le Tournugeois, 
cinq sentiers de  

mémoire* emmènent les 
randonneurs sur les che-
mins d’une histoire ré-
cente, liée à la deuxième 
guerre mondiale et plus 
particulièrement à la ré-
sistance. Vers Brancion,  
au détour d’un chemin, le 
promeneur découvre que 
les environs de la maison-
nette en pierre, qui se fond 
si bien dans le paysage, ont 
été un des lieux de parachu-
tages de la France libre.

Vice-présidente nationale 
et département a le de  
l’Association des anciens 
combattants et amis de  
la Résistance, l’Anacr et  
présidente du Centre de 
documentation Résistance 

et Déportation de Saône-et-
Loire, Simone Mariotte est 
à l’initiative de ces balades.  
« Parce qu’il faut donner vie 
à ce qui est raconté », elle 
participe à des ouvrages  
collectifs (Blanot 1939-1945), 
organise des expositions, 
des conférences et des  
visites de lieux de mémoire, 
notamment avec les jeunes 
générations. 

C’est autour de la quaran-
taine que cette institutrice 
azéenne a commencé à 
s’intéresser à cette page de 
l’histoire du XXe siècle. 
Dans son village d’abord, 
puis à Cluny et à Blanot, le 
village natal de son mari, 
secteurs frappés par des 
rafles ou des exécutions. 
Sa passion pour l’histoire 
et pour la pédagogie pous-

sent Simone Mariotte à 

rencontrer les témoins, à 

recueillir des expressions 

et agir contre l’oubli. 

Femme d’engagement, 

Si mone Ma riot t e l ’est  

incontestablement. En 1989, 

elle devient la première 

magistrate d’Azé et s’in-

vestit dans la commune 

jusqu’en 2001. Grâce à elle, 

la commune se dote d’une 

bibliothèque municipale, 

d’une garderie pour en-

fants, d’une résidence 

pour personnes âgées… 

Être en prise avec la vie,  

« bien connaître son talus », 

comme elle dit, et aller 

dans le sens de la société, 

voilà ce qui guide la jeune 

et dynamique retraitée.

D

* Plaquettes et itinéraires disponibles aux Offices du Tourisme de Tournus, Cluny et Mâcon
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